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8. Mal11."Té le! article,) 1 à 3 du prés,mt 
règlement. demeure soumis à 
l'a.pplkaticn de l'article 22 de la Loi SW' la 
qualîti de l'eriviro1.mi;;rnent tout projet 
dêcoulnnt d'un projet autor!.sé par le 
gouvernement en applicatfon de l'article 
31.5 de cette loi . 

SECTION II 

DE!'dA.1'ffiE DE CERTIFICAT 
D'AUTORlSATION 

(1208 308] 
'1. Toute demande de certificat 

d'autorlt11Jtion doit être adressée par écrit 
au mini8tre de l'Enviroruiement et, outre 
tes pre~criptio!'.a de l'art.ici~ 22 ,:!9 ll Loi 
sur la qualité de l'environnement et de 
toute djgposition d'un autre règlement 
plis en vertu de cette Joi, comporter les 
renzeign,.,ro1:r1t.e ~t d0<:um-:ct• i\\Îvant8: 

1) s'il s'agit d'une petë!oJU11,, physique, 
'*-S nom, adreBae et numéro de téléphone: 

2) a'il 1:1'agit d'une personne morale, 
d'une socîéW ou d'une asaociation, eon 
noro., l'adres.se de son siè~e. Je qualihS du 
aigr,atairé de la dem1:1.ndt: ainsi qu'une 
copie cert.ifi~e d\in r.!-x1m1ent. 4:ua.nant du 
conseil d'administration ou de eea 
associéiJ ou de ses m~mbree, qui autorise 
le signataire de la demande à la présenter 
au mi'listre; 

3) le numéro matricule du fichier 
central des entreprises assigné à 
l'entreprise du <leruandeur par 
!'Inspecteur général des inetitutions 
financiè?'(!e; · 

4) s'U s'agit <!'une municipalité, une 
c.c,pie ct>rtüïée d'una résolutior1 du conaeil 
qui autorise le eignataire de la demande à 
la pr~llenter au rainiBtre; 

5) la désîgnatil)n cadft!!-trl.'1• des hte 
sur lesquels sera Nali.aé le projet; 

6) une description des caractéristiques 
techniques du projet; 

7) un plan des l!eux où le projet doit 
être réalisé, indiquant notamo1ent le 
2onEtge du territoire visé; 

8) une description de la nature et du 
\·olur.oP. ,;te, çQntaminanta 1u1ceptil~Jee 

1'208 305 Art. 6 

C. Cs» 
d'Hre émit, Njetés, dégagés ou der,c2éa m_ ~ 9-
&.Jll!li que leurs pt)tnt.s ô'érnission, de rejet, 0 5; g, 
de dégagement ou de dépôt dane S. 0 · ~ 
l'environnement; ~ a, < 

C - · 
9) Jans le ~Bi! d'un~ mine. à titi ouv~rt. :: cg 

un plan de réaménagement du terrain ~ 
indique.nt: en s»-

N W 
a) la superficie du sol sll3ceptible d'être:: ~ C 

endommagée ou détruite; ô "' ,. 
CO < ,, 

b) la nature du sol et de la végétation o .a 
eilita.nte; m ~ 

c) les étapes d'endom.toagement ou de 
deat:rm:tion du sol et de la végétAtt6n, 
11.vec une estimation du nombre 
d'annéee; 

d) les conditions ~t les étapee de 
réalieation des travàux de 
~stauration. 
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8, Celui qui demande un certificat 
d'Dutori.sEttion doit également fournir au 
ministre un certificat du greffier ou du 
secretaire.•trêaorler d'une munkipalité 
!?<".ale ou, s'il s'agit d'un ~rritoîre non 
organi..cié, d'une municipalité régionale de 
cor.r:i!J.!, 1;1.tt-'?!te.nt qu~ la. réa.li11ation du 
projet ne rontre\"ient à aucun règlement 
murucipal. 

Le premier alhéa ne s'sppliq:.1e pss a 
celui qui, en vertu de la Loi !iur les ltlines, 
eat autoris~ à effectuer des travaux 
d'exploration. de recherche, de tnùe en 
valeur o~ ci'nploitat,ion de 6Ubttcnces 
rr.Jnérales ou de ré~etYoirs sout.er:rain.s, 
sauf s'il s'agit de tnva\1% d'e'.ll:ttaction de 
table, de gravier ou de pierre a cor..atruire 
sur Jea ~rrea privées où, en vertu de 
l'article 5 de cette lo-L le droit à ces 
subat.aDce! minérales est abandonnt'i au 
propriétaire d11 sol. 
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9. Le ministre informe le 
l!~crétaire-tré9orier d'une municipalité 
~gionale de comté o~ le secrétairs d'une 
communauté urbaine, eur le territoire de 
laquelle un projet doit êt~ rée.lliié, de la 
nat.ira du projet et du lieu de aa 
~.a&ation. 
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